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(54) Instrument d’écriture mécanique

(57) La présente invention concerne un instrument
d’écriture mécanique (1, 30) comportant un corps creux
(2) destiné à loger un organe d’écriture (7, 37) mobile
entre deux positions, une inactive dans laquelle il est
intégralement disposé à l’intérieur du corps et, une active
dans laquelle il est au moins partiellement disposé à l’ex-
térieur du corps, pour écrire. L’instrument d’écriture com-
porte en outre au moins un organe de commande (9, 42)
agencé pour agir sur l’organe d’écriture, par l’intermé-
diaire d’au moins un engrenage (14, 16, 80), et le dépla-

cer de sa position inactive à sa position active en réponse
à une action prédéfinie d’un utilisateur. L’instrument com-
porte en outre un organe élastique (60), agencé pour
stocker de l’énergie mécanique et, relié cinématique-
ment à l’organe d’écriture (7, 37) par l’intermédiaire de
l’engrenage (14, 16, 80), l’organe de commande (9, 42)
étant agencé pour permettre à l’organe élastique de li-
bérer au moins partiellement son énergie dans l’engre-
nage, en réponse à l’action prédéfinie, pour entraîner un
déplacement de l’organe d’écriture de sa position inac-
tive vers sa position active.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un instrument
d’écriture mécanique comportant un corps creux destiné
à loger un organe d’écriture mobile entre deux positions,
une inactive dans laquelle il est disposé à l’intérieur du
corps et, une active dans laquelle il est au moins partiel-
lement disposé à l’extérieur du corps, pour écrire. Cet
instrument d’écriture comporte en outre au moins un or-
gane de commande agencé pour agir sur l’organe d’écri-
ture, par l’intermédiaire d’au moins un engrenage, et le
déplacer de sa position inactive à sa position active en
réponse à une action prédéfinie d’un utilisateur.
[0002] De manière avantageuse, l’instrument d’écritu-
re peut comprendre un organe d’écriture présentant la
forme d’une plume, d’une bille, d’un feutre ou d’un porte-
mine sans sortir du cadre de l’invention.

Etat de la technique

[0003] De nombreux dispositifs de ce type ont été di-
vulgués, comme par exemple dans le brevet US
7,097,375 B1, qui décrit un stylo mécanique répondant
aux caractéristiques ci-dessus et, dans lequel l’engrena-
ge est constitué par un pignon agencé en prise avec une
crémaillère, elle-même solidaire de l’organe d’écriture.
Le pignon est solidaire d’une roue agencée pour présen-
ter une portion de sa périphérie à l’extérieur du corps du
stylo, de telle manière qu’un utilisateur peut agir sur elle
pour la faire tourner et déplacer l’organe d’écriture entre
ses positions active et inactive.
[0004] Cependant, il faut noter, au-delà des considé-
rations esthétiques, que l’agencement de la roue sur le
côté du corps du stylo pose des problèmes d’ergonomie
et rend l’utilisation de ce stylo peu pratique, non seule-
ment pour manipuler l’organe d’écriture, mais également
pour écrire.

Divulgation de l’invention

[0005] Un but principal de la présente invention est de
proposer une nouvelle alternative aux instruments d’écri-
ture connus de l’art antérieur, notamment du point de
vue de la commande des déplacements de l’organe
d’écriture, en proposant une cinématique d’actionne-
ment de ces derniers différente des cinématiques déjà
connues.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un instrument d’écriture du type men-
tionné plus haut, caractérisé par le fait qu’il comporte en
outre un organe élastique, agencé pour stocker de l’éner-
gie mécanique et, relié cinématiquement à l’organe
d’écriture par l’intermédiaire de l’engrenage, l’organe de
commande étant agencé pour permettre à l’organe élas-
tique de libérer au moins partiellement l’énergie méca-
nique dans l’engrenage, en réponse à l’action prédéfinie,

pour entraîner un déplacement de l’organe d’écriture de
sa position inactive vers sa position active.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, l’instrument
d’écriture selon la présente invention permet d’extraire
l’organe d’écriture en réponse à une manipulation simple
de l’utilisateur, celle-ci n’étant pas directement liée à la
course que doit parcourir l’organe d’écriture pour passer
de sa position inactive à sa position active.
[0008] De manière préférée, l’instrument d’écriture se-
lon l’invention comporte un rouage comprenant une plu-
ralité de mobiles agencés à rotation dans le corps et dé-
finissant notamment l’engrenage, l’instrument d’écriture
comprenant en outre un organe régulateur agencé pour
contrôler la vitesse de rotation des mobiles. Il est ainsi
possible d’ajuster, lors de la fabrication, la vitesse d’ex-
traction de l’organe d’écriture hors du corps de l’instru-
ment d’écriture pour procurer un effet spectaculaire et
une impression de qualité.
[0009] De manière avantageuse, l’instrument d’écritu-
re peut comporter un organe de conversion agencé pour
transformer un mouvement de rotation de l’engrenage
en un mouvement de translation de l’organe d’écriture,
comprenant éventuellement une crémaillère.
[0010] Par ailleurs, l’instrument d’écriture selon l’in-
vention peut comporter un mécanisme de remontage
manuel et/ou automatique de l’organe élastique.
[0011] Dans le cas du remontage manuel, l’organe de
commande peut avantageusement jouer le rôle simulta-
né d’un organe de remontage.
[0012] De manière alternative, l’organe de remontage
peut être distinct de l’organe de commande. On peut no-
tamment prévoir que l’instrument comprend un organe
de commande additionnel, qui peut présenter la forme
d’une targette par exemple, et dont l’actionnement per-
met d’effectuer simultanément le remontage de l’organe
élastique.
[0013] Un organe élastique supplémentaire peut être
prévu pour assurer le retour de la targette vers sa position
de repos.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
élastique est réalisé sous la forme d’un ressort logé dans
un barillet, à l’image des sources d’énergie mécanique
utilisées dans le domaine de l’horlogerie.
[0015] Par ailleurs, le corps de l’instrument d’écriture
peut également comporter une fenêtre transparente, voi-
re une portion cylindrique transparente, au travers de
laquelle la cinématique de l’extraction de l’organe d’écri-
ture peut être observée.

Brève description des dessins

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée de deux modes de réali-
sation préférés qui suit, faite en référence aux dessins
annexés donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans
lesquels:
[0017] - la figure 1 représente une vue de face simpli-
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fiée d’un instrument d’écriture, selon un premier mode
de réalisation préféré de la présente invention, dans une
première configuration;
[0018] - la figure 2 représente une vue de face simpli-
fiée de l’instrument d’écriture de la figure 1, dans une
seconde configuration;
[0019] - la figure 3 représente une vue partielle en cou-
pe d’un instrument d’écriture selon un second mode de
réalisation préféré de la présente invention;
[0020] - la figure 4 représente une vue en perspective
simplifiée d’un détail de construction de l’instrument
d’écriture de la figure 3, et
[0021] - la figure 5 représente une vue en coupe d’un
détail de construction de l’instrument d’écriture de la fi-
gure 3, correspondant à la partie repérée par le cercle
de cette dernière figure.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0022] Les figures 1 et 2 représentent une même vue
de face simplifiée d’un instrument d’écriture 1, selon un
premier mode de réalisation préféré de la présente in-
vention, dans des configurations respectives de repos et
d’utilisation.
[0023] L’instrument d’écriture 1 comporte un corps
creux 2 présentant des portions avant 4, médiane 5 et
arrière 6.
[0024] La portion avant 4 sert à loger un organe d’écri-
ture 7 (figure 2) dans la position de repos de l’instrument
d’écriture, ainsi que des mécanismes permettant, d’une
part, d’assurer son maintien hors du corps 2 dans la con-
figuration d’utilisation et, d’autre part, de permettre son
retour dans le corps, pour passer de la configuration d’uti-
lisation à la configuration de repos.
[0025] La portion avant 4 porte un organe de comman-
de 8, présentant ici la forme d’une targette montée mobile
en translation entre deux positions extrêmes pour libérer
l’organe d’écriture, dans la configuration d’utilisation, et
permettre son retour à l’intérieur du corps creux 2.
[0026] La portion médiane 5 sert principalement à lo-
ger un réservoir (non représenté) dans la configuration
de repos et est dimensionnée pour donner au corps une
longueur usuelle. Le réservoir peut être de tout type con-
nu, notamment un réservoir d’encre dans le cas où l’ins-
trument d’écriture est un stylo à plume, un stylo à bille
ou un stylo feutre. En alternative, le réservoir peut éga-
lement être agencé pour loger des mines lorsque l’ins-
trument d’écriture est un porte-mine.
[0027] La portion arrière 6 est destinée à contenir un
mécanisme de commande de l’extraction de l’organe
d’écriture 7 hors du corps 2.
[0028] De manière avantageuse, la portion arrière 6
peut être au moins partiellement réalisée en un matériau
transparent pour rendre le mécanisme de commande et
sa cinématique de fonctionnement apparents. Sur les
figures 1 et 2, la portion arrière 6 est formée d’un tube
transparent qui peut être en verre ou en saphir par exem-
ple, de manière non limitative.

[0029] Par ailleurs, la portion arrière 6 porte également
au moins un organe de commande 9 présentant ici la
forme d’un poussoir.
[0030] A titre illustratif, on a représenté un mécanisme
de commande, sur les figures 1 et 2, comportant deux
ponts 10 (dont un seul est visible) portant des pierres 11
définissant des paliers pour des mobiles d’un rouage si-
milaire à un rouage d’horlogerie.
[0031] En effet, l’instrument d’écriture selon la présen-
te invention comporte un organe élastique, agencé pour
stocker de l’énergie mécanique et, relié cinématique-
ment à l’organe d’écriture 7 par l’intermédiaire d’au moins
un engrenage. L’organe de commande 9 est agencé pour
permettre à l’organe élastique de libérer au moins par-
tiellement son énergie mécanique dans l’engrenage, en
réponse à une action prédéfinie d’un utilisateur, pour en-
traîner un déplacement de l’organe d’écriture depuis une
position inactive vers une position active.
[0032] Plus précisément, l’organe élastique prend pré-
férablement, mais de manière non limitative, la forme
d’un ressort logé dans un barillet 12. Typiquement, à titre
illustratif, le tambour du barillet 12 engrène avec le pignon
d’un premier mobile 14 dont la roue engrène elle-même
avec le pignon d’un second mobile 16. La roue du second
mobile 16 est ici en prise avec le pignon d’une roue d’an-
cre 18 coopérant avec une ancre (non visible) actionnée
par un organe régulateur 20 présentant un moment
d’inertie élevé.
[0033] L’organe régulateur 20 est agencé pour limiter
la vitesse de dévidage du barillet 12, de manière connue
notamment dans les mécanismes de montres à sonnerie.
Il est par ailleurs relié cinématiquement à un organe de
conversion (non illustré) permettant de convertir le mou-
vement de rotation des mobiles du rouage en un mou-
vement de translation destiné à extraire l’organe d’écri-
ture 7 hors du corps 2 de l’instrument 1.
[0034] On peut notamment prévoir que l’organe de
conversion comporte un pignon coopérant avec une cré-
maillère solidaire de l’organe d’écriture.
[0035] Ainsi, lorsque, partant de la configuration de re-
pos de la figure 1, le poussoir 9 est actionné, il libère le
tambour du barillet 12 qui décharge l’énergie mécanique
stockée par son ressort dans le rouage pour entraîner
un déplacement de l’organe d’écriture 7, par l’intermé-
diaire de l’organe de conversion, et l’extraire du corps 2
pour conduire à la configuration d’utilisation illustrée sur
la figure 2.
[0036] L’organe d’écriture est ici représenté sous la
forme d’une pointe de stylo à bille 22.
[0037] Préférablement, un cran de verrouillage (non
visible) est prévu pour maintenir l’organe d’écriture dans
sa position active de la figure 2, c’est-à-dire pour l’em-
pêcher de s’escamoter dans le corps 2 lorsqu’il est utilisé
pour écrire.
[0038] Par ailleurs, un organe élastique supplémentai-
re (non visible) peut être prévu pour exercer une force
sur l’organe d’écriture tendant à le faire rentrer dans le
corps 2. Ainsi, lorsque la targette 8 est actionnée, elle
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libère le cran de verrouillage, ce qui entraîne le passage
de l’organe d’écriture de sa position active, hors du corps
2, à sa position inactive sous l’effet de la force exercée
sur lui par l’organe élastique supplémentaire.
[0039] En ce qui concerne la charge du ressort du ba-
rillet 12, plusieurs réalisations sont possibles sans sortir
du cadre de la présente invention. De manière avanta-
geuse, on peut prévoir qu’un organe de remontage 24
rotatif est disposé coaxialement à l’organe de commande
9. Ainsi, une rotation de cet organe de remontage dans
un sens ou dans les deux sens agit sur le ressort du
barillet pour le recharger, de manière similaire au méca-
nisme de remontage mis en oeuvre dans une montre.
[0040] En alternative, il est possible de prévoir que
l’instrument comporte un mécanisme de remontage
automatique qui peut alors comprendre une masse os-
cillante se déplaçant linéairement suivant la direction lon-
gitudinale de l’instrument d’écriture.
[0041] Les figures 3, 4 et 5 représentent différentes
vues d’un instrument d’écriture 30 selon un second mode
de réalisation. Celui-ci est illustré ici sous la forme d’un
stylo à plume à titre illustratif non limitatif.
[0042] La figure 3 représente une vue d’ensemble par-
tielle et en coupe de cet instrument d’écriture.
[0043] L’instrument d’écriture 30 comporte un corps
creux présentant des portions avant 34, médiane 35 et
arrière 36.
[0044] La portion avant 34 sert à loger un organe d’écri-
ture 37 dans la position de repos de l’instrument d’écriture
[0045] La portion médiane 35 porte un organe de com-
mande 38, présentant la forme d’une targette montée
mobile en translation entre deux positions extrêmes pour
libérer l’organe d’écriture, dans la configuration d’utilisa-
tion, et permettre son retour à l’intérieur du corps creux.
[0046] La portion médiane comprend également des
mécanismes permettant, d’une part, d’assurer le main-
tien de l’organe d’écriture hors du corps dans la configu-
ration d’utilisation et, d’autre part, de permettre son retour
dans le corps, pour passer de la configuration d’utilisation
à la configuration de repos.
[0047] En outre, la portion médiane 35 sert à loger un
réservoir 40 dans la configuration de repos et est dimen-
sionnée pour donner au corps une longueur usuelle.
[0048] La portion arrière 36 est destinée à contenir un
mécanisme de commande de l’extraction de l’organe
d’écriture 37 hors du corps et porte un organe de com-
mande 42 à son extrémité libre, illustré ici sous la forme
d’un poussoir.
[0049] Le principe de fonctionnement de l’instrument
d’écriture 30 est le suivant. Une pression sur le poussoir
42 libère une denture solidaire d’une extrémité d’un res-
sort de barillet qui entraîne le déplacement d’une cré-
maillère, elle-même solidaire de l’organe mobile d’écri-
ture 37 et du réservoir 40. La décharge du ressort de
barillet provoque par conséquent la sortie de l’organe
d’écriture hors du corps du stylo.
[0050] Préférablement, un cran de verrouillage (non
visible) est prévu pour maintenir l’organe d’écriture dans

sa position active, c’est-à-dire pour l’empêcher de s’es-
camoter dans le corps lorsqu’il est utilisé pour écrire.
[0051] Lorsque l’utilisateur souhaite faire entrer l’orga-
ne d’écriture dans le corps du stylo, il actionne la targette
38 en la déplaçant vers la droite sur la figure 3.
[0052] La targette 38 est solidaire d’un doigt d’entraî-
nement 44 agencée pour agir sur un organe support 45
du réservoir 40 et lui faire suivre une course équivalente
à celle de la targette.
[0053] Dans le même temps, le support entraîne la cré-
maillère dans sa course, cette dernière agissant sur le
ressort de barillet pour le remonter. Lorsque la targette
parvient en fin de course, la roue libérée suite à la pres-
sion sur le poussoir 42 est à nouveau verrouillée pour
empêcher le barillet de se dévider et assurer le maintien
de l’organe d’écriture dans le corps du stylo.
[0054] Un ressort hélicoïdal 46 est prévu pour agir sur
la targette 38 et la ramener depuis sa position de retrait
vers sa position de repos lorsqu’elle est libérée par l’uti-
lisateur.
[0055] De manière avantageuse, un cran escamotable
(non illustré) peut être prévu pour maintenir l’organe
d’écriture 37 dans sa position active en étant agencé de
telle manière qu’il est neutralisé par la targette lorsque
cette dernière est actionnée pour opérer le retrait de l’or-
gane d’écriture vers sa position inactive.
[0056] A titre indicatif non limitatif, il est prévu que l’ins-
trument d’écriture 30 selon ce second mode de réalisa-
tion soit fermé par un capuchon (non représenté).
[0057] Les figures 4 et 5 représentent des vues en
perspective et en coupe simplifiées d’un détail de cons-
truction de l’instrument d’écriture 30, plus précisément
de son mécanisme de commande.
[0058] Ce dernier comporte une platine 48 définissant
un bâti pour l’ensemble de ses composants.
[0059] Une tringle 50, en deux parties, est solidaire du
poussoir 42 en étant montée sur la platine de manière à
être libre en translation par rapport à cette dernière. La
tringle porte un doigt d’actionnement 52 à son extrémité
interne.
[0060] La crémaillère 54, solidaire de l’organe d’écri-
ture 37, est partiellement superposée à la tringle 50 pour
des questions d’encombrement.
[0061] Deux ponts 56, 57, à titre illustratif non limitatif,
sont montés fixes sur la platine 48 pour porter des paliers
pour différents mobiles d’un train d’engrenages.
[0062] Le mécanisme de commande comprend un ba-
rillet 58 logeant ici deux ressorts 60 superposés. Bien
entendu, l’homme du métier pourra par exemple utiliser
un seul ressort de barillet sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.
[0063] Les extrémités externes des ressorts 60 sont
solidaires du tambour 62 de barillet, fixe, tandis que leurs
extrémités internes sont solidaires d’un arbre 64 de ba-
rillet.
[0064] D’une part, l’arbre de barillet 64 est solidaire en
rotation d’un pignon 66, agencé en prise avec une roue
de verrouillage 68, cette roue étant maintenue dans un
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état verrouillé par un dispositif de retenue fonctionnant
avantageusement de manière similaire à un cliquet de
rochet. Ce dispositif de retenue comprend notamment
un doigt de verrouillage 70 destiné à être déplacé par le
doigt d’actionnement 52 de la tringle 50 pour libérer la
roue de verrouillage 68 en réponse à une pression sur
le poussoir 42.
[0065] D’autre part, l’arbre de barillet 64 est également
solidaire d’une roue 72 agencée en prise avec un premier
mobile 74 d’un train de régulation. A titre illustratif non
limitatif, on a représenté ici une roue 76 à denture en
dents de scie agencée pour coopérer avec une ancre 78
pour assurer la régulation du dévidage du barillet 58.
Bien entendu, comme relevé précédemment, tout autre
mécanisme de régulation adapté, comme un volant iner-
tiel par exemple, pourra être mis en oeuvre en alternative,
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0066] Par ailleurs, l’arbre de barillet 64 est également
solidaire d’une roue supplémentaire 80 (visible sur la fi-
gure 5) agencée en prise avec la crémaillère 54.
[0067] Ainsi, lorsque la roue de verrouillage 68 est li-
bérée, par pression sur le poussoir 42, le barillet peut se
dévider en faisant tourner son arbre 64, la rotation cor-
respondante de la roue supplémentaire 80 ayant pour
effet de déplacer la crémaillère 54 en direction de l’avant
de l’instrument d’écriture 30 et, de faire sortir l’organe
d’écriture 37 du corps de l’instrument.
[0068] Comme évoqué précédemment, l’action sur la
targette 38 entraîne le retour de la crémaillère dans sa
position de repos et son action simultanée sur la roue
supplémentaire 80, ayant pour effet de faire tourner l’ar-
bre de barillet 64 en sens inverse pour remonter les res-
sorts 60 du barillet 58. Ainsi, les ressorts 60 sont chargés
en vue d’une prochaine utilisation de l’instrument d’écri-
ture 30.
[0069] On notera également la présence illustrative
d’un ressort hélicoïdal supplémentaire 82 destiné à re-
pousser le poussoir 42 dans sa position de repos une
fois qu’il est libéré par l’utilisateur.
[0070] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les formes
spécifiquement illustrées et décrites pour les différentes
parties du corps de l’instrument d’écriture, ou la structure
du dispositif de commande, en particulier de son train de
régulation. De même, le verrouillage de l’arbre de barillet
pourrait être réalisé directement sur le pignon 66 en al-
ternative à la mise en oeuvre d’une roue de verrouillage
spécifique.
[0071] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins, et mettre en oeuvre
un instrument d’écriture ne reprenant qu’en partie les ca-
ractéristiques exposées ici, sans sortir du cadre de la
présente invention. Bien entendu, la présente invention
n’est pas limitée à un stylo à plume ou à un stylo à bille

et pourra être mise en oeuvre sous toute autre forme
d’instrument d’écriture compatible avec l’invention com-
me par exemple un porte-mine. Ainsi, lorsque l’instru-
ment d’écriture est un porte-mine, la structure de l’organe
d’écriture pourra être de toute construction connue adap-
tée, sans sortir du cadre de la présente invention. A titre
d’exemple, la construction de la partie porte-mine peut
être inspirée de l’enseignement de la demande de brevet
FR 2 693 953 A1, publiée le 28 janvier 1994 au nom de
S. T. Dupont S.A..
[0072] Par ailleurs, on notera qu’il est également pos-
sible de prévoir, en alternative, que la crémaillère est fixe
tandis que c’est l’ensemble du mécanisme de commande
qui est monté mobile dans le corps de l’instrument d’écri-
ture sans sortir du cadre de la présente invention. Dans
ce cas, la roue entraînée en rotation par le dévidage du
barillet roule sur la crémaillère pour entraîner un chariot
sur lequel l’ensemble du mécanisme de commande est
monté. L’homme du métier ne rencontrera pas de diffi-
culté particulière pour la mise en oeuvre d’une telle al-
ternative.

Revendications

1. Instrument d’écriture mécanique (1, 30) comportant
un corps creux (2) destiné à loger un organe d’écri-
ture (7, 37) mobile entre deux positions, une inactive
dans laquelle il est disposé à l’intérieur dudit corps
et, une active dans laquelle il est au moins partielle-
ment disposé à l’extérieur dudit corps, pour écrire,
ledit instrument d’écriture comportant en outre au
moins un organe de commande (9, 42) agencé pour
agir sur ledit organe d’écriture, par l’intermédiaire
d’au moins un engrenage (14, 16, 80), et le déplacer
de ladite position inactive à ladite position active en
réponse à une action prédéfinie d’un utilisateur,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre un organe
élastique (60), agencé pour stocker de l’énergie mé-
canique et, relié cinématiquement audit organe
d’écriture (7, 37) par l’intermédiaire dudit engrenage
(14, 16, 80), ledit organe de commande (9, 42) étant
agencé pour permettre audit organe élastique de li-
bérer au moins partiellement ladite énergie mécani-
que dans ledit engrenage, en réponse à ladite action
prédéfinie, pour entraîner un déplacement dudit or-
gane d’écriture de ladite position inactive vers ladite
position active.

2. Instrument d’écriture (1, 30) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comporte un rouage com-
prenant une pluralité de mobiles (14, 16, 80) agen-
cés à rotation dans ledit corps (2) et définissant no-
tamment ledit engrenage, ledit instrument d’écriture
comprenant en outre un organe régulateur (18, 20,
76, 78) agencé pour contrôler la vitesse de rotation
desdits mobiles.
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3. Instrument d’écriture (1, 30) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comporte un organe
de conversion (54) agencé pour transformer un mou-
vement de rotation dudit engrenage (14, 16, 80) en
un mouvement de translation dudit organe d’écriture
(7, 37).

4. Instrument d’écriture (1, 30) selon la revendication
3, caractérisé en ce que ledit organe de conversion
comprend une crémaillère (54).

5. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un mécanisme de remontage auto-
matique dudit organe élastique (60).

6. Instrument d’écriture (1, 30) selon la revendication
5, caractérisé en ce que ledit mécanisme de re-
montage automatique comprend une masse agen-
cée pour se déplacer suivant une direction longitu-
dinale dudit corps.

7. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un mécanisme de remontage manuel
dudit organe élastique (60) agencé pour recharger
ledit organe élastique en énergie mécanique en ré-
ponse à une action prédéfinie d’un utilisateur sur un
organe de remontage (24, 38).

8. Instrument d’écriture (30) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit organe de remontage
est une targette (38) agencée pour pouvoir être dé-
placée entre des première et seconde positions, res-
pectivement de repos et de retrait, pour entraîner un
déplacement dudit organe d’écriture (37) de ladite
position active vers ladite position inactive et pour
comprimer simultanément ledit organe élastique
(60).

9. Instrument d’écriture (30) selon la revendication 8,
caractérisé en ce qu’il comporte un organe élasti-
que supplémentaire (46) agencé pour faire passer
ladite targette (38) de ladite position de retrait à ladite
position de repos.

10. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit organe élastique est un ressort (60) logé
dans un barillet (12, 58).

11. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un dispositif de retenue escamotable
agencé pour retenir ledit organe d’écriture mobile (7,
37) dans sa position active.

12. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque

des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit corps (2) comprend une fenêtre transpa-
rente, ou une portion cylindrique transparente, au
travers de laquelle la cinématique correspondant au
passage dudit organe d’écriture mobile (7, 37) de sa
position inactive à sa position active peut être obser-
vée.

13. Instrument d’écriture (1, 30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit organe d’écriture comprend une plume,
une bille, un feutre ou un porte-mine.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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